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Construction d'un parc de stationnement 

enterré à destination du SUPER U de Herblay-

Sur-Seine (95). 
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INTRODUCTION 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ainsi, les projets peuvent être soumis à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas 

selon les critères définis dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

Le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets instaure le dispositif dit de 

« clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets de petite taille situés en deçà des 

seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de l’environnement et ayant un impact notable sur 

l’environnement. 

Il convient désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet est soumis ou non à l’obligation 

de réaliser une étude d’impact préalable : 

- Les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des seuils de la 

nomenclature ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la suite d’un examen 

au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

Le projet prévoit la création d’un parking enterré qui sera situé en lieu et place du parking aérien actuel devant le 

Super U. Il est ainsi prévu la mise en place d’une rampe et d’escalators pour accéder au niveau inférieur depuis le 

parking RDC. Après projet, SUPER U comptera 193 places de stationnement dont 178 à destination des clients. 

Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la 

rubrique 41.a) « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus ». 
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PRESENTATION DU DOCUMENT 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires du dossier 

de demande d’examen au cas par cas, et les éléments permettant une meilleure appréhension des enjeux associés au 

projet et à son contexte. 

L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 

L’annexe n°2 « décision administrative soumettant le projet au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II 

de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) » est sans objet pour la présente opération. 

Le présent document se compose de : 

Annexes obligatoires n°3 à 7 : 

- Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°3), 

- Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°4), 

- Une présentation du projet (annexe obligatoire n°5), 

- Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°6), 

- Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire n°7) 
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ANNEXES OBLIGATOIRES 

 

ANNEXE OBLIGATOIRE N°1 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

La feuille de renseignements concernant le maitre d’ouvrage est éditée séparément. 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°2 : DECISION ADMINISTRATIVE « CLAUSE FILET » 

Sans objet – Le projet est concerné par la rubrique 41.a) 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 - PLAN DE SITUATION DU PROJET 

 

Localisation du projet 
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Périmètre du projet 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PRISES DE VUES DU SITE ET SES ABORDS 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS ET VISUELS DU PROJET 

 

Plan masse existant 
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Plan masse pendant les travaux du parc de stationnement 
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Plan masse du projet 
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Plan sous-sol du projet 
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Plan RDC du projet 
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Plan masse - station-service  



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
Construction d'un parc de stationnement enterré – SUPER U 

HERBLAY-SUR-SEINE (95) 

JP - 02/10/2024 Page 18 sur 21  

 

 

Insertion paysagère du projet – Vue aérienne 
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Insertion paysagère du projet – Vue aérienne depuis la route de Conflans 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 : PLAN DES ABORDS DU SITE 

 

Contexte urbain du secteur du projet  
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°7 : LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 

 

Localisation des sites natura200 dans un rayon de 20km autour du projet 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Définition de l’opération  

Maîtrise d’Ouvrage : Super U 

Projet :  Projet de construction d’un parking enterré 

Lieu :    Route de Conflans – HERBLAY SUR SEINE (95) 

1.2 Missions demandées 

Dans le cadre du projet de la construction d’un parking enterré situé Route de Conflans sur la 
commune de HERBLAY SUR SEINE (95), SUPER U a confié à BUREAU SOL 

CONSULTANTS, la mission de réaliser une étude géotechnique de conception en phase AVP 
(missions G2 AVP et G5), selon la norme NF P 94-500 de novembre 2013. 

Les objectifs de la présente étude sont de : 

 d’établir une enquête géologique et hydrogéologique à partir des données bibliographiques 
accessibles ; 

 de procéder à une campagne de reconnaissance des sols afin de confirmer les présomptions 
géologiques et hydrogéologiques au droit du projet ; 

 d’identifier et évaluer les risques liés aux aléas géologiques définis sur ce secteur ; 

 de connaitre la nature et les caractéristiques mécaniques des terrains ; 

 de déterminer le système de fondation des constructions avoisinantes (type de fondation, 
géométrie, sol d’assise…) ; 

 définir le système de fondations adapté au projet et donner les taux de travail du sol d’assise ; 

 fournir un pré-dimensionnement du système de fondations choisis et évaluation 
des tassements attendus ; 

 définir les principes généraux de construction des ouvrages géotechniques (terrassement, 
niveau bas, protections vis-à-vis de l’eau, etc). 

1.3 Documents transmis 

Pour mener à bien la présente étude, les documents suivants ont été exploités : 

 Rapport d’étude géotechnique d’avant-projet G12 de la construction du supermarché 
réalisé par nos soins en date du 19/09/2012 et référencé R1208278 ; 

 Dossier d’urbanisme comprenant l’ensemble des plans et coupes de l’existant et du projet 
par GAUVRIT ARCHITECTE le 02/04/2024. 
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1.4 Normes et références 

La présente étude est fondée sur les documents de références listés ci-après et généralement 
utilisés dans les études géotechniques : 

[1] NF P 94-500, 30 novembre 2013 – Missions d’ingénierie géotechnique – Classification  
et spécifications ; 

[2] NF EN 1990, mars 2003 – Eurocodes structuraux – Bases de calcul des structures,  
et son annexe nationale NF EN 1990/NA de décembre 2011 ; 

[3] NF EN 1997 - 1, juin 2005 – Eurocode 7 : Calcul géotechnique – Partie 1 : Règles 
générales, et son amendement NF EN 1997-1/A1 d’Avril 2014 ; 

[4] NF EN 1997 – 1/NA : septembre 2018 – Annexe nationale à la NF EN 1997-1 :2005,  
et son amendement NF EN 1997-1/A1 d’Avril 2014 ; 

[5] NF EN 1997 - 2. septembre 2007 – Eurocode 7 : Calcul géotechnique – Partie 2 : 
reconnaissance des terrains et essais ; 

[6] NF P 94-261, juin 2013 – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – 
Fondations Superficielles, et son amendement NF P 94-261/A1 du 12 Octobre 2016 ; 

[7] NF DTU 13.1 - Septembre 2019 - Travaux de bâtiment - Fondations superficielles ; 

[8] NF P 94-262, juillet 2012 – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – 
Fondations profondes, et son amendement NF P 94-262/A1 de Juillet 2018 ; 

[9] NF DTU 13.2 - Mai 2020 - Travaux de bâtiment — Fondations Profondes ; 

[10] NF EN 14199, Septembre 2015 - Exécution des travaux géotechniques spéciaux – 
Micropieux ; 

[11] NF EN 1536+A1, Novembre 2015 - Exécution des travaux géotechniques spéciaux - 
Pieux forés ; 

[12] NF P 11-213-1, mars 2005 – DTU 13.3 – Dallage – Conception, calcul et exécution ; 

[13] NF P 94-282, Mars 2009 - Calcul géotechnique – Ouvrages de soutènement – Écrans, 
et son amendement NF P 94-282/A1 de 2015 ; 

[14] Note CNJOG du 24 février 2014 – Prise en compte des niveaux d’eaux selon 
l’Eurocode 7 ; 

[15] NF EN 206 /CN+A1 de décembre 2014 – Béton — Spécification, performance, 
production et conformité. 
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2 DESCRIPTION SOMMAIRE DU SITE ET DU PROJET 

2.1 Description de l’existant 

Le terrain étudié est situé route de Conflans dans une zone commerciale et d’activités sur la 
commune d’HERBLAY-SUR-SEINE (95). 
 

  

Figure 1 : Plan de localisation de la zone d’étude  

Au moment de notre intervention, le terrain était occupé par le parking en enrobé (72 places de 
stationnements actuellement) du supermarché « Super U » qui quant à lui correspond à un 
bâtiment en simple RDC. 

 

  
Figure 2 : Plan de masse de l’existant  

Zone d’étude 
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Par ailleurs, le maitre d’œuvre nous a transmis le plan des fondations du bâtiment Super U 
existant. Selon ce document, le bâtiment est fondé par l’intermédiaire de massifs isolés de type 
puits de dimensions variable 80x60 cm à 100x120 cm de côté au niveau de la façade du bâtiment 
et de 0,70 m d’épaisseur, avec un approfondissement en gros béton afin de garantir un ancrage 
d’au moins 0,40 m dans les sables marno-calcaires ou dans les marno-calcaires plus ou moins 
sableux, soit une assise des fondations côté façade vers 1,4 m de profondeur par rapport au 
niveau du terrain naturel. 

 

 
Figure 3 : Plan d’implantation des fondations du Super U existant  

 
Plus précisément la zone d’étude d’une superficie de 5 545 m² correspond à la parcelle cadastrale 
BS 534, 535, 536, 537, 538 et 539. 
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Figure 4 : Extrait du plan cadastral  

Le terrain étudié est bordé par : 

 

- Un garage de type RDC mitoyen à l’Ouest, 

- La route de Conflans au Nord-Ouest. 

Zone d’étude 
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2.2 Description du projet 

Le projet prévoit la création d’un parking enterré qui sera situé en lieu et place du parking aérien 
actuel devant le Super U. 
Il est ainsi prévu la mise en place d’une rampe et d’escalators pour accéder au niveau inférieur 
depuis le parking RDC. 
 
Le parking projeté aura pour avoisinant direct des bâtiments situés à l’Ouest et le bâtiment 
SUPER U.  

Les plans du projet sont présentés ci-après : 

 

 
Figure 5 : Plan de masse du projet à l’échelle 1/750ème  

 

 
Figure 6 : Plan du RDC à l’échelle 1/200ème  
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Figure 7 : Plan du sous-sol à l’échelle 1/200ème  

 

 
Figure 8 : Coupe de principe du projet à l’échelle 1/200ème  

 

 

Selon les coupes transmise, l’arase inférieure du plancher bas du sous-sol du parking projeté sera 
établi à 3,2 m de profondeur, par rapport au niveau du terrain naturel existant.  

2.3 Combinaisons d’actions  

A ce stade du projet aucune combinaisons d’action, ni cote NGF du plancher bas ne nous a été 
fournies, notre étude gardera donc un caractère général d’avant-projet. 
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3 SYNTHESE DOCUMENTAIRE DES DONNEES EXISTANTES 

Afin de mener une telle synthèse, nous avons consulté les documents suivants : 

- la carte topographique du secteur ; 

- la carte géologique de la ville; 

- la banque de données du BRGM ; 

- les documents de l’Inspection Générale des Carrières ; 

- les plans de prévention des risques vis-à-vis : 

 de l’aléa remonté de la nappe phréatique ; 

 de la sismicité. 

3.1 Situation et topographie 

 
D’après les éléments en notre possession (carte géologique, données de l’IGN étude déjà réalisée 
sur ce site), le terrain étudié est situé à l’Ouest de la commune d’Herblay-sur-Seine (95). 
 
Le terrain est plat et horizontal à l’échelle du site, avec un niveau du terrain naturel établi vers 
49/50 m NGF. 
 

 
Figure 9 : Extrait de la carte IGN de la zone d’étude 

Zone d’étude 

Nord 



BUREAU SOL CONSULTANTS 
11 avenue du Hoggar - 91 940 LES ULIS 

Tél.  : 01 69 59 13 86  -  contact@bs-consultants.com 

 

 
Rapport R2024-06-6 SUPER U 11 

 Route de Conflans– HERBLAY SUR SEINE (95)  
 Etude géotechnique – Missions G2 AVP + G5   

3.2 Synthèse géologique et hydrogéologique 

D’après la carte géologique imprimée au 1/50 000ème, et notre expérience locale, on devrait 
trouver les terrains suivants au droit du projet :  

 Remblais d’aménagements urbains ; 

 Sables de Beauchamp du Bartonien ; 

 Marnes et Caillasses du Lutétien ; 

 Calcaire Grossier du Lutétien. 

 

 

Figure 10 : Extrait de la carte géologique au 1/50 000ème (source BRGM) 

Le contexte hydrogéologique fait référence à une nappe au droit de la formation du Lutétien 
supérieur constitué par le Calcaire Grossier. 

 
Notons néanmoins, qu’en période climatique humide, des accumulations et circulations d'eau 
sont susceptibles de se produire au sein des sols superficiels (notamment les remblais) en faveur 
des passages les plus perméables. 
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3.3 Risques naturels 

D’après les informations recueillies auprès de l’IGC de Paris et sur le site Internet : 
georisques.gouv.fr, les terrains d’étude se trouvent : 

 En aléa faible vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des argiles ; 

 En aléa très faible, soit en zone 1, vis-à-vis de la prévention du risque sismique et au sens 
des décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010. Aucune préconisation n’est 
demandée en aléa très faible ; 

 En dehors de zones d’anciennes carrières souterraines et/ou à ciel ouvert ; 

 En dehors du périmètre de recherches du phénomène de dissolution de gypse antéludien ; 

 Non concerné par le risque de débordement d’un cours d’eau ; 
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4 SYNTHESE DES RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

4.1 Campagnes de sondages géotechniques 

La campagne de sondage s’est déroulée en Septembre 2024. La liste des sondages et essais in situ 
est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Sondages Désignation 
Prof.  

(m) 
Commentaires 

 

Type 

 

5 sondages 

pressiométriques 

SP1 10,0 6 essais pressiométriques 

Classique 

SP2 10,0 6 essais pressiométriques 

SP3 10,0 6 essais pressiométriques 

SP4 10,0 6 essais pressiométriques 

SP5 10,0 6 essais pressiométriques 

1 équipement 

piézométrique 
PZ1 10,0 

Equipé dans le sondage 

SP5 
 

2 fouilles de 

reconnaissance de 

fondations des 

avoisinants 

RF1 et RF2 1,3 Effectuées à l’extérieur Manuelle 

 
Les sondages pressiométriques ont été réalisés en destructif au tricône de diamètre Ø 66 mm. 
Quant à la fouille de reconnaissance des fondations, elle a été exécutée manuellement. 
 

Les profils pressiométriques obtenus ont également été reportés en annexe. Sur ces profils, ont 
été portés en fonction de la profondeur, (échelle verticale du 1/100ème) les renseignements 
suivants : 

 La nature des terrains telle qu’elle apparaît au travers des cuttings ; 

 L’interprétation géologique ; 

 Le mode de forage et le type de sonde utilisée ; 

 La pression limite du sol exprimée en MPa (1 bar = 0.1 MPa) ; 

 Le module de déformation pressiométrique exprimé en MPa également. 

Ces essais ont été conduits conformément à la norme NF EN ISO 22476-4. 

Afin de déterminer plus précisément la position des niveaux décomprimés, le forage 
pressiométrique a fait l’objet d’un enregistrement en continu des paramètres de forage : 
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 Va : vitesse d’avance de l’outil (en m/h) ; 

 Po : pression sur l’outil (en bar) ; 

 Pi : pression d’injection (en bar) ; 

 Cr : couple de rotation (en bar). 

Il est indiqué sur le relevé de chaque fouille sur fondations, les éléments suivants : 

 coupe du sol ; 

 Dimensions des fondations existantes reconnues sous forme d’un schéma illustré 
de photographies. 

Par ailleurs, les investigations in-situ n’ont pas fait l’objet de nivellement. Les profondeurs ont été 
exprimées à partir de la tête des investigations in-situ, réalisées depuis la surface du terrain actuel 
(TA). 

 

4.2 Synthèse lithologique et géomécaniques des terrains traversés 

La coupe de sol et les limites de couche présentées sur des sondages pressiométriques 
et destructifs enregistrés (voir annexe) sont établies à partir des cuttings remontés à la surface par 
le fluide de forage, quand il n’y a pas perte d’injection totale. 

Cette méthode est approximative et ne permet pas une précision équivalente à celle d’un sondage 
carotté. Cela dit, les sondages réalisés nous permettent d’établir la coupe approchée suivante au 
droit du projet. 
 
4.2.1 Remblais 

Les sondages ont mis en évidence au-delà d’une couche d’enrobé d’environ 6 cm, un complexe 
limoneux marron renfermant des graviers jusque vers 0,7 m à localement 2,0/2,5 m de 
profondeur localement par rapport au terrain naturel en SP1 et SP4. 

Nous rappelons que les remblais peuvent être présents en-dehors de nos points de sondages et 
présenter des surépaisseurs localisées en fonction des aménagements passes du terrain et 
renfermer tout aussi bien des niveaux indures de toutes dimensions que des passages 
complètement décomprimes (anciennes fondations, anciens équipements, réseaux enterres 
etc.…). 

Cet horizon est caractérisé par de faibles valeurs pressiométriques mettant en évidence des 
terrains globalement de médiocre compacité comme indiquées ci-dessous :  
 

Données 
Valeur 

minimale 
Valeur 

maximum 
Moyenne 

arithmétique 
Moyenne 

harmonique 
Ecart 
type 

Module 
pressiométrique 

(MPa) 
5,4 9,9 8,2 7,8 1,8 

Pression Limite 
(MPa) 

0,45 0,99 0,83 0,76 0,22 
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4.2.2 Sables de Beauchamp 

Sous les Remblais, des sables de couleur blanc/jaunâtre ont été identifiées jusque vers 6,2/6,8 m 
de profondeur. 
 
Selon toute vraisemblance, ces matériaux correspondent aux Sables de Beauchamp qui peuvent 
renfermer des passages indurés (de type grès) et ce, de manière aléatoire ainsi que des passages 
argileux. 

Les valeurs pressiométriques mesurées dans cette formation indiquent des matériaux de bonne à 
très bonne densité dans l’ensemble avec des passages très indurés comme indiquées ci-dessous :  
 

Données 
Valeur 

minimale 
Valeur 

maximum 
Moyenne 

arithmétique 
Moyenne 

harmonique 
Ecart 
type 

Module 
pressiométrique 

(MPa) 
14,0 66,4 37,9 28,9 18,6 

Pression Limite 
(MPa) 

1,20 >5,00 >2,90 >2,30 N.S. 

N.S. : Non significatif 

 
4.2.3 Marno-calcaires 

Au-delà d’environ 6,2/6,8 m de profondeur, des marnes argileuses avec des blocs calcaire de 
couleur grise ont été recoupés. 
 

Ces matériaux sont constitués principalement de niveaux de calcaires indurés alternant avec des 
niveaux marneux plus tendres. Notons qu’il existe des éléments siliceux au sein des Marnes et 
Caillasses.  
Il est important de noter que des passages altérés à décomprimés ont été observés entre 8 
et 10 m de profondeur dans cette formation sur l’ensemble des sondages. 
 
Cette formation se caractérise par des propriétés mécaniques globalement bonne avec des 
passages très indurés et des zones altérées de médiocre compacité : 
 

Données 
Valeur 

minimale 
Valeur 

maximum 
Moyenne 

arithmétique 
Moyenne 

harmonique 
Ecart 
type 

Module 
pressiométrique 

(MPa) 
5,9 >100,0 44,2 19,2 N.S. 

Pression Limite 
(MPa) 

0,62 >5,00 2,66 1,78 N.S. 

N.S. : Non significatif 
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4.3 Synthèse 

Afin d’établir une synthèse des essais pressiométriques réaliser sur l’ensemble du site, 
nous insérons sur les figures ci-après une répartition des pressions limites et des modules 
pressiométriques (Valeurs de Pl* et EM en fonction des profondeurs).  

 
Figure 11 : Répartition des modules pressiométriques (à gauche) et des pressions limites 

(à droite) mesurés en fonction de la profondeur – échelle semi-logarithmique 
  

 

4.4 Contexte hydrogéologique  

Un piézomètre a été mise en place dans le sondage pressiométrique SP5. Il a été crépiné entre 2,0 
et 10,0 m de profondeur. 

Un niveau d’eau a été constaté autour de 6,10 m de profondeur lors de nos relevés du 08 
Septembre 2024. Il s’agit d’un niveau d’eau non stabilisé lié à la méthode de foration. 

 
Dans tous les cas, il convient de signaler que seul le suivi d’un piézomètre sur une période 
représentative (d’une durée d’au moins 6 mois) permet de caractériser avec précision, le niveau 
d’eau au droit d’un site. 

Cependant, on ne peut exclure la présence de circulations anarchiques notamment 
dans les formations superficielles. Elles pourront être plus ou moins prononcées en fonction 
des conditions climatiques. 
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4.5 Essais en laboratoire  

Il s’agit des essais d’indentification des matériaux selon le GTR. Ils ont été pratiqués sur 
les échantillons de sols prélevés au droit des fouilles de reconnaissance. Les résultats sont donnés 
dans le tableau suivant : 

Sondage Prof (m) Nature 

Résultats 

W % 
Passant 
à 80 µm 

(%) 
VBS 

Classe 
GTR 

RF1 
Fond de 
fouille 

Remblais limono-sableux 4,2 13,0 0,37 B5 

RF2 
Fond de 
fouille 

Remblais limono-sableux 9,9 9,7 0,37 B4 

 

D’après ces résultats, les Remblais prélevés au droit des fond de fouille de reconnaissance sont 
composés de matériaux de classe B4 et B5 selon le GTR. 

Ce sont des sols sableux comportant des fines généralement sensibles à l’eau. 
 

Les P.V des essais en laboratoire communiqués en annexe de ce rapport. 
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4.6 Fouilles de reconnaissance des fondations  

Conformément à notre programme d’investigation, 2 fouilles de reconnaissance des fondations 
(notées RF1 et RF2) ont été réalisées lors de cette campagne d’investigations. Les fouilles ont été 
exécutés le long du mur mitoyen Nord-Ouest. Nous notons la présence d’un garage en simple 
RDC et d’un bâtiment ALGECO derrière le mur mitoyen. 

Les résultats de ces fouilles sont résumés dans le tableau ci-après : 
 

Fouille Localisation 
Type de 

fondation 

Arase 
inférieure 

de la 
fondation 

/ TN 

Débord par 
rapport à 
l’élément 
reconnu 

 

Dimensions 
de la 

fondation 

 

Épaisseur de 
la fondation 

Sol d’assise 

 

RF1 

Mur mitoyen à 
l’intersection entre le 
bâtiment ALGECO 

et le garage 

Massif 
filant en 
béton  

> 1,30 m 0,35 

 

/ 

 

>0,55m 
Non reconnu. Sables de 

Beauchamp probable 

RF2 
Mur mitoyen devant 

le garage  

Fondation 
isolée en 

béton 
> 1,30 m  / 

 

/ 

 

>0,48m 
Non reconnu. Sables de 

Beauchamp probable 

 
Le mur mitoyen est en parpaings recouvert par un bardage métallique. 
 
La fouille RF1 a mis en évidence une fondation filante en béton qui correspond à la fondation du 
mur en parpaings. Nous n’avons pas trouvé la base de cette fondation.  
Cette fondation présentait un débord de 35 centimètres 
 
Quant à la fouille RF2, elle a mis en évidence une fondation isolée de plus de 48 centimètres 
d’épaisseur. Nous n’avons pas trouvé la base de cette fondation. La fouille a été réalisé le long 
d’un des poteaux isolés qui sont présent pour supporter la structure du garage. 
 
Il est important de noter que le niveau du terrain naturel de la parcelle voisine à l’Est 
(occupée par un garage et un ALGECCO) est situé environ 1 mètre en dessous du niveau 
TN du parking du SUPER U. Ceci peut expliquer pourquoi nous n’avons pas trouvé la 
base des fondations à 1,30 m de profondeur. 
 
Il est également important de noter que de nombreux réseaux sont présents dans cette zone et 
seront probablement terrasser pour permettre la mise en œuvre du parking enterré. 

Aucune remontées d’eau ni d’infiltration n’ a été constaté. 

Il convient de signaler que les fouilles de reconnaissance sont faites de manière ponctuelle 
et ne peuvent présager de l’homogénéité des structures enterrées sur les emprises concernées 
en rapport avec celles mises en évidence au droit des zones ouvertes lors des investigations. 
Par ailleurs, notre mission n’inclut pas de vérification sur la capacité structurelle des fondations 
(résistance du béton, ferraillage) et la solidité des structures en élévation. 
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5 CONCLUSIONS ET APPLICATIONS AU PROJET 

5.1 Synthèse géotechnique 
 

Les sondages et les essais, réalisés en Septembre 2024 sur le site, ont mis en évidence un terrain 
qui recoupe successivement : 

- des remblais de médiocre compacité, jusque vers jusque vers 0,7 m à localement 
2,0/2,5 m de profondeur localement par rapport au terrain naturel en SP1 et SP4. 

Nous rappelons que les remblais peuvent être présents en-dehors de nos points de 
sondages et présenter des surépaisseurs localisées en fonction des aménagements passes 
du terrain et renfermer tout aussi bien des niveaux indures de toutes dimensions que des 
passages complètement décomprimes (anciennes fondations, anciens équipements, 
réseaux enterres etc.…). ; 

- des sables blanc/jaunâtre (Sables de Beauchamp) denses et pouvant présenter des 
niveaux indurés jusque vers 6,0/7,0 m de profondeur,  

- des marno-calcaires au-delà de 6,0/7,0 m de profondeur de bonne compacité 
renfermant des passages altérés à décomprimés entre 8 et 10 m de profondeur 
dans cette formation sur l’ensemble des sondages.,  

 
Un niveau d’eau a été observé en Septembre 2024 à 6,1 m de profondeur. Il s’agit d’un niveau 
d’eau non stabilisé lié à la méthode de foration.  

Dans le secteur, la nappe est assez profonde. Elle est présente au droit de la formation du Calcaire 

Grossier du Lutétien et est soutenue par les Argiles plastiques de l’Ypresien. 

Néanmoins, on ne peut exclure la présence de circulations anarchiques dans les formations 
superficielles, notamment en période climatique humide. 
 
 

5.2 Rappel du projet et des contraintes géotechniques 

Nous rappelons que le projet prévoit la création d’un parking enterré qui sera situé en lieu et 
place du parking aérien actuel devant le Super U. 

Il est ainsi prévu la mise en place d’une rampe et d’escalators pour accéder au niveau inférieur 
depuis le parking RDC. Le parking projeté aura pour avoisinant direct des bâtiments situés à 
l’Ouest et le bâtiment SUPER U.  

Selon les coupes transmise, l’arase inférieure du plancher bas du sous-sol du parking projeté sera 
établi à 3,2 m de profondeur, par rapport au niveau du terrain naturel existant.  

A ce stade du projet aucune combinaisons d’action, ni cote NGF du plancher bas ne nous a été 
fournies, notre étude gardera donc un caractère général d’avant-projet. 
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Dans ce contexte, les principales contraintes géotechniques pour le projet sont liées à la 
présence :  

- de remblais de faible à médiocre compacité jusque vers 0,7/2,7 m de profondeur, 

- de construction avoisinantes au projet et pour lesquels il conviendra d’assurer la stabilité 
durant toutes les phases du projet. 

 

5.3 Principe de fondations  

La création du parking souterrain conduira à un fond de fouille prévisionnel qui se situera autour 
de 3,0/3,5m de profondeur, dans les Sable de Beauchamp de bonne à très bonne densité. 

Au regard du contexte géotechnique local, le parking souterrain pourra être fondé par 
l’intermédiaire de fondations superficielles, de type semelles isolée ou filantes, ancrées d’au 
moins 0,5 m au-delà du fond de fouille dans les Sables de Beauchamp. 

On veillera à respecter la règle géométrique des 2V/3H relatives à des fondations descendues à 
différents niveaux conformément au paragraphe 8.1. de la norme NF P 94-261 de Juin 2013. 

 

 

Figure 12 : Schéma relatif aux fondations ancrées à des niveaux différents  
 

5.3.1 Contrainte admissible 

D’après les recommandations de l’Eurocode 7 (norme NFP 94-261), on s’assurera que la charge 
verticale transmise par la fondation superficielle au terrain (Vd) est inférieure à la résistance nette 
du terrain (Rvd) sous la fondation superficielle selon la formule suivante : 

Vd - R0 < Rvd 

Soit :            Vd - R0 < (A’ . qnet / γR;d;v . γR;v) 

 

Avec : 

- R0 : valeur du poids de volume de sol constitué du volume de la fondation sous le terrain 

après travaux et des sols compris entre la fondation et le terrain après travaux 

- A’ : surface effective de la semelle 

qnet : valeur de la contrainte associée à la résistance nette sous fondation calculé selon la méthode 

pressiométrique (Annexe D de l’Eurocode 7) soit : 
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qnet  = kp Ple* iδ iβ 

Avec : 
- iδ : coefficient de réduction de portance lié à l’inclinaison du chargement (iδ = 1 

si la charge est verticale) ; 

- iβ : coefficient de réduction de portance lié à la proximité d’un talus (iβ = 1 dans le cas 

de la non proximité d’un talus) ; 

- Par sécurité, nous retiendrons la valeur minimale de Ple* de 1,4 MPa (valeur sécuritaire) 

et une valeur de kp minimale dans les sables de 0,9. 

On obtient alors une valeur de :  

 qnet = 1,26 MPa 

 
Les valeurs de résistance nette du terrain sous les fondations superficielles se déduisent selon la 
relation suivante : 

Rv;d = A’.qnet / (γR;d;v . γR;v) 

Avec :  

- A’ : surface effective de la base de la fondation superficielle, 

- γR;d;v : coefficient partiel de modèle associé à la méthode de calcul utilisée pour la 
détermination de qnet (ici, il s’agit de la méthode pressiométrique), 

- γR;v : coefficient partiel permettant le calcul de la portance. 

Etat limite Situation γR;d;v γR;v 

ELU 
Durable et transitoire 1,2 1,4 

Accidentelle 1,2 1,2 

ELS 
Caractéristique 1,2 2,3 

Quasi-permanente 1,2 2,3 

 

Contraintes admissibles à retenir :  

Etat limite Situation 
Contraintes admissible 

maximales en MPa 

ELU 
Durable et transitoire 0,74 

Accidentelle 0,87 
ELS Quasi-permanente 0,46 
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5.3.2 Ébauche dimensionnelle 

À titre d’exemple, une semelle filante de 0,5 m de large et une semelle isolée de 1,5m de côté 
ancré au sein des Sables de Beauchamp en place d’une contrainte q’ELS de 0,46 MPa, pourra 
reprendre : 
 

Fondations 
Dimension de la 

fondation (m)  
Portance à l’ELS 

Filantes 0,5 m de largeur 23 t/ml 

Isolée 1,5 x 1,5 m² 103,5 t 

 
 

5.3.3 Tassements attendus 

Les tassements théoriques absolus pour des semelles superficielles ou semi-profondes sont 
calculés à partir de la formule pressiométrique conformément à l’annexe H de l’Eurocode 7 : 

Sf = S
c
 + S

d
 

Avec   S
c
 = 

c
E.9


 . (q’ - vo ). c.B 

S
d

 = 
d
E.9

2
. (q’ - vo ).Bo.( d.

0B

B
)  

 

 

Avec : 

Bo = 0,6 m ; 

B : largeur de la fondation ; 

q’: contrainte effective appliquée par la fondation ;  

c : coefficient de forme ; pris égal à 1,5 pour une fondation filante et 1,1 pour une fondation 
isolée, 

d : coefficient de forme ; pris égal à de 2,65 pour fondation filante et 1,12 pour une fondation 
isolée, 

α : coefficient de la structure, fonction de la nature du sol ; pris égal à 0,33 les sables ; 

Ec et Ed : modules de déformation, moyens pondérés dans les domaines sphérique et 
déviatorique - Ec : 21 à 55 MPa et Ed =28 à 55 MPa ; 
vo  : contrainte verticale initiale au niveau de la fondation (valeur négligeable sans décharge des 

terres). 
Les tassements absolus ont été estimés à titre indicatif pour deux types de fondations et les 
dimensions indiquées dans le tableau suivant : 
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Type de semelle B = Largeur de la semelle (m) Tassements (cm) 

Isolée 1,5 x 1,5 m² 0,4 ≤ s ≤ 0,6 cm  
Filante 0,5 m 0,3 ≤ s ≤ 0,5 cm 

 
Il revient au Bureau d’Etudes de vérifier si les tassements évalués sont compatibles avec la 
structure des ouvrages projetés.  
 
Les valeurs calculées correspondent à des estimations des tassements données à titre 
indicatif. Les tassements devront être précisés ultérieurement en fonction des charges 
calculées du projet et des sections des fondations retenues. 

Il appartiendra au bureau d’études de Génie Civil de s’assurer de l’admissibilité des tassements 
estimés pour l’ouvrage projeté. 
 

Sujétions générales 
 
On respectera, de plus, les sujétions suivantes : 

- l'homogénéité des fonds de fouille sera soigneusement contrôlée par un géotechnicien 
dûment mandaté à cet effet, et il conviendra de garantir l’ancrage requis dans les sols en 
place. Les sur-profondeurs en découlant seront comblées à l’aide d’un gros béton de 
rattrapage, 

- la mise en place du béton devra suivre immédiatement l'ouverture des fouilles afin d'éviter 
tout risque d'altération de leurs parois et assises sous l'effet des venues d'eau et de l'action 
des agents météoriques. Le bétonnage devra se faire à pleine fouille, 

- la plus petite dimension des fondations ne sera pas inférieure à 0,5 m pour les semelles 
filantes et 0,7 m pour les semelles isolées, 

- la présence de remblais de démolition (béton, ferraille,…) gênera le bon déroulement des 
travaux (mise en œuvre d’un matériel adapté, blindage des fouilles de fondation, 
diminution des cadences,…), 

- en cas d’instabilité des fouilles de fondations, un blindage pourra s’avérer nécessaire, 

- les structures enterrées seront réalisées à l'aide d'un béton confectionné en conformité 
avec la norme NF EN 1992-1-1 d’octobre 2005 et avec la NF EN 206/CN de décembre 
2014 - Béton — Spécification, performance, production et conformité, 

- la rencontre de blocs ou niveaux résistants au sein des remblais ou des formations en 
place pourra gêner les terrassements et nécessiter l'utilisation de matériel spécifique, 

- la réalisation des terrassements/soutènements devra faire l’objet d’une étude spécifique et 
d’une justification soignée de la part de l’entreprise préalablement aux travaux, 

- il conviendra de respecter les règles géométriques suivantes relatives aux fondations 
posées à des niveaux différents relatives à l’article 8.1 de la NF P 94-261. 
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5.4 Sol du projet 

Au stade de notre étude, le niveau bas devra se situer au sein de la formation les Sables de 
Beauchamp de bonne densité. Ainsi, le sol du projet pourra être traité en dallage sur terre-plein, 
conformément au DTU 13.3. 

Après recompactage du fond de forme, les dallages reposeront alors sur une couche de forme qui 
pourra être constituée, au minimum, de 0,20 m de matériaux insensibles à l’eau et conformes au 
DTU 13.3, mis en œuvre conformément au DTU, et reposant sur un géotextile anticontaminant. 

 
La couche de forme sera soigneusement contrôlée au moyen d'une série d'essais à la plaque et on 
veillera à obtenir les caractéristiques minimales suivantes : 

kWestergaard   ≥  50 MPa/m 
EV2 LCPC   ≥   50 MPa 

 

5.5 Terrassements et soutènement 

La création du niveau enterré conduira à l'exécution d’une fouille pouvant atteindre 3,5 m de 
profondeur par rapport au terrain naturel environ, dont il conviendra d'assurer la stabilité. Ces 
terrassements recouperont des remblais et des Sables de Beauchamp. 
 
Nous rappelons que les terrassements devront être associés à une gestion contrôlée et soignée de 
la nappe. 
 

Extraction des déblais 
 

Dans le cadre de la réalisation des niveaux enterrés, les déblais pourront être réalisés à la pelle 
mécanique jusqu'au niveau du fond de fouille. 
 
La présence éventuelle de blocs et/ou de niveaux indurés dans les Remblais (restes de fondations, 
maçonneries, passage de grés…) et éventuellement dans les sols en place pourrait constituer une 
sujétion nécessitant le recours à des engins désagrégateurs de type BRH, voire à des purges 
compte tenu de la résistance de ces blocs. 
 

Pré-Talutage 
 

Compte tenu de l’étendue du sous-sol projeté jusqu’en limite de parcelle et/ou à l’aplomb de 
bâtiments/constructions avoisinantes le recul n’est pas suffisant pour procéder à des 
terrassements par pré-talutage. 
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Soutènements  
 
Dans les zones où les contraintes du site ne permettront pas la réalisation de talus, en l’absence 
d’avoisinants et dans la mesure où les existants conservés présentent un niveau enterré, on pourra 
s'orienter vers un soutènement provisoire de type « Voiles exécutés Par Passes alternées » avec 
bétonnage et butonnage à l’avancement, ou par tout autre système équivalent. 
 
Dans le cas où la solution de « Voiles Par Passes alternées » est retenue, nous insistons sur 
l’importance d’une réalisation et d’une justification soignée (méthodologie, note de calcul, 
vérification de sa stabilité durant toutes les phases du terrassement, …), qui devront recevoir 
l’agrément préalable du Bureau de Contrôle. 
 
Les passes devront être réduites au maximum compte-tenu de la cohésion apparente très limitée 
des terrains recoupés (matériaux sableux). D’une façon générale, la rencontre de remblais et 
matériaux sableux conduira à adapter et limiter les largeurs et hauteurs de passe en les réduisant 
au maximum. Les terrains instables feront l’objet d’un blindage en bois provisoire. 
 
Quoi qu’il en soit, on se reportera aux détails de principe de soutènements présentés en ci-après 
et nous signalons qu’il est impératif d’associer ces travaux de terrassement à un système de 
surveillance conformément aux normes en vigueur. 
 
En tout état de cause, il est proscrit de réaliser un terrassement, ou des fondations, sans assurer la 
stabilité des ouvrages avoisinants par un dispositif adapté pour interdire tout mouvement, quelle 
que soit la phase de mise en œuvre du projet. La technique des « Voiles Par Passes » reste 
cependant proscrite au pied d’ouvrages mitoyens où l’on devra prévoir des dispositions 
spécifiques de type puits blindés alternés, tranchées blindées ou tout autre système équivalent, 
dûment justifié. 
 

Butonnage 

Une attention toute particulière sera apportée à la mise en œuvre des butons en phase de 
terrassement. L'angle d'inclinaison, les dimensions de semelles d'assise, le système de fixation sur 
les voiles et la transition des butons provisoires vers les butons définitifs devront être 
précisément justifiés préalablement au début des travaux.  

Afin d'augmenter la rigidification du système "voiles - butons", la mise en place des butons 
d'angle est indispensable dès la première passe. 

On s'assurera que les semelles de butons soient correctement fondées dans les sols marno-
calcaires en place et reprennent bien les efforts verticaux et la butée. 

Pour éviter tout déplacement des voiles en tête, les butons provisoires et définitifs devront être 
vérifiés régulièrement afin de s’assurer de la liaison voile - buton (coin de charge bien en place). 

Les semelles des butons seront soigneusement réalisées et on s'assurera qu'elles mobilisent 
effectivement les contraintes verticales et la butée des terrains en place. 

La stabilité du site en phase provisoire devra être justifiée préalablement au début des travaux et 
soumise à l'agrément du Bureau de Contrôle. 
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Système de surveillance 

Les terrassements et soutènements préconisés dans le présent rapport devront impérativement 
être associés à un système de surveillance. En d’autres termes, nous recommandons de mettre en 
œuvre : 

- des dispositifs de contrôle des déformations des voiles périmétriques avec la mise en 
place de cibles par exemple, 

- des dispositions palliatives permettant de définir des seuils d’alerte et d’interventions, en 
cas de déformations excessives. 

Les travaux de terrassement impliqueront préalablement des travaux préparatoires tels 
que la neutralisation et/ou le dévoiement de l’ensemble des réseaux enterrés qui 
alimentent les différents bâtiments existants ou qui recoupent éventuellement l’emprise 
des infrastructures du projet. 

5.6 Protection vis-à-vis de l’eau 

Dans le cadre d’un sous-sol considéré comme des locaux non-nobles, il pourra être mis en œuvre 
au stade de notre étude, et au droit des voiles contre-terre, un système de type barbacanes 
et cunettes périmétriques raccordées également à une fosse avec pompe de relevage. 
 

Alternativement, il est également envisageable pour les locaux non-nobles de mettre 
en place un système de drainage périphérique raccordé à un exutoire efficace et à une fosse 
reliée à une pompe de relevage (ex. tissu drainant de type ENKADRAIN). 
 

La protection des éventuels locaux nobles vis-à-vis de l'eau dépendra du choix du Maître 
d'Ouvrage. Si celui-ci n'accepte aucune trace d'humidité dans le parking, il conviendra de prévoir 
un cuvelage ou tout autre système équivalent (doublage + cunettes par exemple). Dans ce cas le 
plancher bas sera alors traité en plancher porté. 
 

5.7 Avoisinants/mitoyens 

En tout état de cause, il est exclu de réaliser un terrassement, ou des fondations, sans assurer la 
stabilité des ouvrages mitoyens par un dispositif adapté pour interdire tout mouvement, quelle 
que soit la phase de mise en œuvre du projet. 
 
Notons que toute solution envisagée devra être dument justifiée et être validée par un contrôleur 
externe afin de privilégier le mode de soutènements et/ou la solution de terrassement les mieux 
adaptés. 
 
Les terrassements et soutènements préconisés dans le présent rapport devront impérativement 
être associés à une méthode observationnelle. 
En d’autres termes, nous recommandons de mettre en œuvre : 

- des dispositifs de contrôle des déformations des voiles périmétriques et des avoisinants 
(cibles relevées en X, Y et Z (par un Géomètre-Expert), avec une fréquence minimum 
d’un relevé par semaine), 

- des dispositions palliatives permettant de définir des seuils d’alerte et d’intervention en cas 
de déformations excessives. 
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6  ALEAS GEOTECHNIQUES ET CONDITIONS 
CONTRACTUELLES 

1. Les reconnaissances de sol procèdent par sondages ponctuels, les résultats ne sont 
pas rigoureusement extrapolables à l’ensemble du site. Il persiste des aléas (exemple : 
hétérogénéités locales) qui peuvent entraîner des adaptations tant de la conception 
que de l’exécution qui ne sauraient être à la charge du géotechnicien. 

2. Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable. La mauvaise 
utilisation qui pourrait être faite suite à une communication ou reproduction partielle 
ne saurait engager BUREAU SOL CONSULTANTS. 

3. Des modifications dans l’implantation, la conception ou l’importance 
des constructions ainsi que dans les hypothèses prises en compte et en particulier 
dans les indications de la partie « Présentation » du présent rapport peuvent conduire 
à des remises en cause des prescriptions. Une nouvelle mission devra alors être 
confiée à BUREAU SOL CONSULTANTS afin de réadapter ces conclusions ou de 
valider par écrit le nouveau projet. 

4. Au moment de l’ouverture des fouilles ou de la réalisation des premières fouilles, 
il est conseillé de faire procéder à une visite de chantier par un géotechnicien. Cette 
visite donne lieu à avis écrit portant sur la vérification de la nature des sols et le 
niveau d’assise des fondations superficielles ou sur la conformité de la méthode 
d’exécution des fondations profondes. 

5. Il est rappelé que la mission G2 AVP devra être poursuivie par des missions 
G2 PRO, G2 DCE/ACT, puis G3 et G4 (études et suivis d’exécution 
des ouvrages géotechniques) afin de limiter les aléas géotechniques qui 
peuvent apparaître en cours d’exécution ou après réception des ouvrages. BS 
CONSULTANTS se tient à la disposition du maître d’œuvre pour 
la réalisation de ces missions. 

 

Les Ulis, le 27 septembre 2024 

 

 

G. JANEZ 

 

C. GOUJON BELLEVUE  

Ingénieur rédacteur 

 

Ingénieur Relecteur 
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ANNEXE 1 
PLAN D’IMPLANTATION DES INVESTIGATIONS IN-SITU 
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ANNEXE 2 
COUPES DES SONDAGES  
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ANNEXE 3 
P.V. DES FOUILLES DE RECONNAISSACE DES FONDATIONS  
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ANNEXE 4 
PV DES ESSAIS EN LABORATOIRE  

 

 



HERBLAY-SUR-SEINE

NC

SUPER U

2024-06-06.

Tamis Passant

40,0 100,0

31,5 92,5

20,0 91,1

10,0 83,2

5,0 76,8

2,0 71,1

1,00 67,4

0,40 62,3

0,20 46,4

0,080 13,0

0,063 12,0

Norme Essai

ISO 17892-4 Passant au tamis de 63 µm < 63 µm =

ISO 17892-4 Diamètre maximal des grains Dmax =

GTR 2023 Coefficient d'uniformité Cu =

GTR 2023 Coefficient de courbure Cc =

ISO 17892-1 Teneur en eau naturelle Wnat =

NF P94 068 Valeur au bleu du sol VBS =

ISO 17892-12 Limite de liquidité WL =

ISO 17892-12 Limite de plasticité WP =

ISO 17892-12 Indice de plasticité Ip =

ISO 17892-12 Indice de consistance Ic =

NF P94-078 Indice Portant Immédiat IPI / ρd =

NF P94-093 Valeurs caractéristiques à l'OPN WOPN / ρd =

NF P18-576 Coefficient de friabilité des sables IFS =

NF EN 1097-2 Résistance à la fragmentation (Coefficient Los Angeles) CLA =

NF EN 1097-1 Résistance à l'usure (Coefficient Micro Deval) CMDE =

NF P94-066 Coefficient de fragmentabilité IFR =

NF P94-067 Coefficient de dégradabilité IDG =

NF P94-078 Indice Californian Bearing Ratio Immergé ICBRi =

NF EN 17685-1 Perte au feu - Teneur en matière organique COM =

CLASSIFICATION GTR 2023 :

Ancienne classification GTR :

16/05/2024

PV27a

Chantier :

Projet :

Client :

Dossier :

> 0,9

Date du prélèvement :

Date des essais :

Réf. opérateurs :

26/09/2024

HOEDT K.

NC

RF1

Fond de fouille

ANALYSE GRANULOMETRIQUE (NF EN ISO 17892-4)

ESSAIS D'IDENTIFICATION SUR SOLS

> 5,9

Remblai sablo-graveleux

Résultat

12,0%

40,0 mm

Sols fins à granulaires

Brun clair à grisâtre, présence calcaire, AE, verre et brique

Profondeurs :

Observations :

Nature des matériaux :

Provenance des matériaux :

Type de matériau :

(Méthode de Casagrande)

0,37

AUTRES PARAMETRES D'IDENTIFICATION

4,2%

Observations :
AE, verre, brique : 10% (observation visuelle)                                                                                                          

AE : Agrégats d'enrobé
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HERBLAY-SUR-SEINE

NC

SUPER U

2024-06-06.

Tamis Passant

40,0 100,0

31,5 94,8

20,0 85,7

10,0 79,0

5,0 72,7

2,0 65,2

1,00 60,7

0,40 53,3

0,20 36,8

0,080 9,7

0,063 8,9

Norme Essai

ISO 17892-4 Passant au tamis de 63 µm < 63 µm =

ISO 17892-4 Diamètre maximal des grains Dmax =

GTR 2023 Coefficient d'uniformité Cu =

GTR 2023 Coefficient de courbure Cc =

ISO 17892-1 Teneur en eau naturelle Wnat =

NF P94 068 Valeur au bleu du sol VBS =

ISO 17892-12 Limite de liquidité WL =

ISO 17892-12 Limite de plasticité WP =

ISO 17892-12 Indice de plasticité Ip =

ISO 17892-12 Indice de consistance Ic =

NF P94-078 Indice Portant Immédiat IPI / ρd =

NF P94-093 Valeurs caractéristiques à l'OPN WOPN / ρd =

NF P18-576 Coefficient de friabilité des sables IFS =

NF EN 1097-2 Résistance à la fragmentation (Coefficient Los Angeles) CLA =

NF EN 1097-1 Résistance à l'usure (Coefficient Micro Deval) CMDE =

NF P94-066 Coefficient de fragmentabilité IFR =

NF P94-067 Coefficient de dégradabilité IDG =

NF P94-078 Indice Californian Bearing Ratio Immergé ICBRi =

NF EN 17685-1 Perte au feu - Teneur en matière organique COM =

CLASSIFICATION GTR 2023 :

Ancienne classification GTR :

16/05/2024

PV27a

Chantier :

Projet :

Client :

Dossier :

0,4

Date du prélèvement :

Date des essais :

Réf. opérateurs :

26/09/2024

HOEDT K.

NC

RF2

Fond de fouille

ANALYSE GRANULOMETRIQUE (NF EN ISO 17892-4)

ESSAIS D'IDENTIFICATION SUR SOLS

11,6

Remblai sablo-graveleux

Résultat

8,9%

40,0 mm

Sols fins à granulaires

Brun clair à grisâtre, présence calcaire, AE, verre et brique

Profondeurs :

Observations :

Nature des matériaux :

Provenance des matériaux :

Type de matériau :

(Méthode de Casagrande)

0,37

AUTRES PARAMETRES D'IDENTIFICATION

9,9%

Observations :
AE, verre, brique : 5% (observation visuelle)                                                                                                          

AE : Agrégats d'enrobé
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ANNEXE 5 
CLASSIFICATION DES NORMES GEOTECHNIQUES SELON LA 

NORME NF P 94-500  

 

 

 

 

 

 

 



 

e 
tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechn

 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1)  
 

cadre de la 
Elle comprend deux phases : 
 

Phase Étude de Site (ES)  
 

 site.  
 Faire une enquête do

des alentours.  
 

en exploiter les résultats.  
 Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques 

géotechniques et une première identification des risques géotechniques majeurs. 
 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)  
 

Elle 
 

 ations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats.  

 
horizons porteurs potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment 
fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 
 

es et réduit les conséquences des risques 
ion 

 : 
 

Phase Avant-projet (AVP) 
 

-
adaptées.  

 ssurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats.  

 -projet, les 
principes de construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des 
dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une 

observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques. 
 

Phase Projet (PRO) 
 

adaptées suffisamment représentatives pour le site.  
 Définir si besoi

en exploiter les résultats.  
 Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs 

caractéristiques des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs 
des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et 
voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de 
dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités. 

 

Phase DCE / ACT 
 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maît
des Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques.  

 Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des 
entreprises pour leurs études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, 

prévisionnel).  
 vrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, 

participer à la finalisation des pièces techniques des contrats de travaux. 

 



 

ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées) ÉTUDE ET SUIVI 
 

 

G2 DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives : 
 
Phase Étude  
 

 n assurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats.  

 
sur la base des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations 
complémentaires, définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et 

ons 
constructives complémentaires éventuelles).  

 
de phasage et de suivi. 

 
Phase Suivi  
 

 n des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des 
dispositions constructives prédéfinies en phase Étude.  

 
complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats).  

 Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à 
l'établissement du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 

 
 

 
 

 mandataire et est réalisée en collaboration avec la 
 : 

 
  

 
 

dimensionnements et méthodes 
 contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 

 
Phase Supervision d   
 

 
 és 

 
 donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 
 
Pendant le déroulement 

e. 
Ce diagnostic géotechnique précis

 
 fique, le réaliser ou en 

assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 

désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune impl
 

 

 2 et/ou 3). 

 
 
 



 

Enchaînement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 

 

Mission d'ingénierie géotechnique 
(GN) et Phase de la mission 

Objectifs à 
atteindre pour les 

ouvrages 
géotechniques 

Niveau de 
management des 

risques 
géotechniques 

attendu 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : Étude 
géotechnique 
préalable (G1) 

 Étude géotechnique préalable (G1) 
Phase Étude de Site (ES) 

Spécificités 
géotechniques 
du site 

Première 
identification des 
risques présentés 
par le site 

Fonction des 
données 
existantes et de 
la complexité 
géotechnique 

Étude 
préliminaire, 
esquisse, 
APS 

Étude géotechnique préalable (G1) 
Phase Principes Généraux de 
Construction (PGC) 

Première 
adaptation des 
futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première 
identification des 
risques pour les 
futurs ouvrages 

Fonction des 
données 
existantes et de 
la complexité 
géotechnique 

Étape 2 : Étude 
géotechnique 
de conception 
(G2) 

APD/AVP Étude géotechnique de conception 
(G2) Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 
comparaison 
des solutions 
envisageables 
pour le projet 

Mesures préventives 
pour la réduction 
des risques 
identifiés, mesures 
correctives pour les 
risques résiduels 
avec détection au 
plus tôt de leur 
survenance  

Fonction du site 
et de la 
complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

PRO Étude géotechnique de conception 
(G2) Phase Projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 
projet 

Fonction du site 
et de la 
complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

DCE/ACT Étude géotechnique de conception 
(G2) Phase DCE / ACT 

Consultation sur le 
projet de base / 
Choix de 
l'entreprise et mise 
au point du contrat 
de travaux 

 

Étape 3 : 
Études 
géotechniques 
de réalisation 
(G3/G4) 

 À la charge 
de l'entreprise 

À la charge 
du maître d'ouvrage 

   

EXE/VISA  Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 
Phase Étude (en 
interaction avec 
la phase Suivi) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 
Phase Supervision 
de l'étude 
géotechnique 
d'exécution 
(en interaction avec 
la phase 
Supervision du suivi) 

Étude d'exécution 
conforme aux 
exigences du 
projet, avec 
maîtrise de la 
qualité, du délai et 
du coût 

Identification des 
risques résiduels, 
mesures correctives, 
contrôle du 
management des 
risques résiduels 
(réalité des actions, 
vigilance, 
mémorisation, 
capitalisation des 
retours 
d'expérience) 

Fonction des 
méthodes de 
construction et 
des adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 
Phase Suivi 
(en interaction 
avec la phase 
Étude) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution 
(G4)Phase 
Supervision du suivi 
géotechnique 
d'exécution 
(en interaction avec 
la phase 
Supervision 
de  

Exécution des 
travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes du 
maître d'ouvrage 

Fonction du 
contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement de 

avoisinants en 
cours de travaux 

À toute étape 
d'un projet ou 
sur un ouvrage 
existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) Influence d'un 
élément 
géotechnique 
spécifique sur le 
projet ou sur 
l'ouvrage existant 

Influence de cet 
élément 
géotechnique sur les 
risques 
géotechniques 
identifiés 

Fonction de 
l'élément 
géotechnique 
étudié 

 


